Assignation en Référé
 devant Monsieur le Président

 du Tribunal de Grande Instance de ……….

L’an …(date) 

A LA DEMANDE 

De Monsieur le préfet de  ….domicilié ….

Ou Monsieur le maire de …..domicilié….
J’AI, HUISSIER SOUSSIGNE, L’HONNEUR D’INFORMER  

M…….N, (nom, prénoms, adresse, ) (il s’agit ici des mentions obligatoires en application du NCPC les autres précisions utiles pour la motivation de l’ordonnance figureront dans l’exposé des motifs)  
Qu’il lui est donné assignation à comparaître le ……… à ……… à l’audience par devant Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance de …….., tenant l’audience des référés au Palais de justice à ….…...

L’avertissant que, faute pour elle (ou lui)  de comparaître à cette audience ou à toute autre à laquelle l'examen de cette affaire serait renvoyé, elle (ou il)  s’exposerait à ce qu'une décision soit rendue à son encontre sur les seuls éléments fournis par leur adversaire.

Lui indiquant qu’elle (ou  il ) est tenu(e) de se présenter à cette audience mais qu'elle (ou il) a la faculté de se faire assister ou représenter par un avocat.

OBJET DE LA DEMANDE

EN FAIT :  expliquer la situation de l’immeuble et les obligations de la personne assignée (propriétaire ou occupant)… …..(description …plaintes précédentes, refus de laisser entrer pour enquête, blocage de procédure /.historique de la procédure …refus de laisser entrer ./impossibilité de faire le nécessaire pour effectuer les travaux …risques pour la santé /sécurité des occupants, des voisins ….)

EN DROIT : ….. base législative/arrêté/mise en demeure/ absence de réponse, ou refus / arrêté non contesté …nécessité de procéder aux travaux d’office /base légale / pour mettre fin aux désordres 

PAR CES MOTIFS,

Vue l’urgence,

Vu le trouble manifestement illicite, 

Vu les articles 808 et 809 du nouveau code de procédure civile, 

 l’article 809, alinéa 1er du nouveau code de procédure civile 

Monsieur le préfet/maire  de …..demande au Président du Tribunal de Grande Instance de céans :

d’autoriser les services de la DDE (agents …x ou Y ) l’architecte et les techniciens ou toute entreprise missionnée par les services de l’Etat, / ou  le service communal d’hygiène et de santé
 de la ville de …. , agissant pour le compte de l’Etat en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique, à entrer dans l’immeuble …sis …pour (selon le cas) :

·  procéder à la visite des logements de cet immeuble et établir le rapport motivé prévu à l’article susvisé du code de la santé publique,  aux fins de saisir le préfet puis le conseil départemental compétent en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques à donner son avis  sur la réalité et les causes de l'insalubrité et les mesures propres à y remédier ;

· procéder à toutes mesures nécessaires à l’engagement des travaux  prescrits par l’arrêté du ….aux frais de ….

-  d’enjoindre à  N de remettre les clés / ou d’organiser la visite des logements, aux agents du SCHS /de la DDE précités dans le délai de  …    à compter de la notification de l’ordonnance et ce sous astreinte de ….par jour de retard  …

- de dire qu’en cas de difficultés, monsieur le Préfet/ monsieur le Maire ou les agents qu’il missionnera pourront se faire assister, d’un serrurier pour ce faire, aux frais de N,   ainsi que de la force publique.

-Condamner M. …. à payer à l’Etat la somme de 500 euros sur le fondement de l’article 700 du Nouveau code de procédure civile,  ainsi qu’aux dépens. (surtout en cas de travaux …)

Signé par l’huissier 

Daté par lui  au moment où il le signifie à N 

Bordereau de Communication de Pièces

selon le fondement de l’assignation

piece N° 1 : articles  L.1331-26 ……L.1331-28  et L.1331-29  du code de la santé publique 

piece N° : rapport sur les faits laissant presumer l’insalubrité des logements/immeubles/ plaintes, visites anterieures/autres elements de fait justifiant la saisine du juge

piece N° : courriers envoyés anterieurement au propritaire 

piece N°  : arreté d’insalubrité du ….(ou de peril)

piece N° 2 : Attestation de non realisation des travaux

piece N° 3 : mise en demeure adressée par le maire du ….

piece N° 4 : Lettre du prefet / maire du ……

�  Pour les cas de refus de visite (propriétaire ou  occupants ) des locaux aux fins d’enquête d’insalubrité (ou autre), refus du propriétaire ou des occupants de laisser engager les travaux ou de quitter les lieux en cas de travaux / modèle à adapter selon les procédures engagées et les besoins …


� ou autre service en cas de péril ….
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